
L’association Peau-Bleue a mis en œuvre 
depuis 2017 une nouvelle approche de 
science participative pour quantifier les 
Syngnathidés dans les herbiers littoraux. Ce protocole SYNTESE
consiste à pousser un havenau pour capturer, identifier et
mesurer les poissons invisibles dans les herbiers sous-marins,
qui sont ensuite relâchés, puis de mettre en rapport ce résultat
avec les observations sur l’état de santé de l’herbier.

A quel(s) enjeu(x) répond ce programme ? 
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AT-08 : Mettre en place des campagnes de sensibilisation coordonnées à l’échelle
de la façade adaptées aux différents catégories d’enjeux et d’usagers de la mer et
du littoral.                                                                                                                                                      
SPP-MED01: Fédérer les réseaux d'observation et de suivi des paysages littoraux et
sous-marins, pour mieux accompagner les politiques stratégiques, et notamment
anticiper, ménager et évaluer les effets du changement climatique sur les territoires
et les paysages.

Comme expliqué à la fin de ce document, le programme va répondre à des objectifs inscrits
dans les documents stratégiques nationaux (SNB), régionaux (SRB) et de la façade
méditerranéenne (PAMM). Quels sont-ils ? 

Objectif : Quantifier les syngnathes présents dans les
herbiers, ainsi qu’une série de variables caractérisant

l’état de l’herbier.

Axe 4 : Réduire les pression﻿s qui s’exercent sur la biodiversité.
Mesure 36 :  Développer et valoriser la connaissance sur la biodiversité auprès de
l'ensemble de la société.
Action 5 : Connaitre et protéger les écosystèmes littoraux et marins.    

DEFI 4 : Mieux connaître, mieux partager pour mieux agir individuellement et
collectivement.
Action 4.2 : Suivre et évaluer l’état de la biodiversité en Occitanie au travers de la
connaissance sur la biodiversité menacée et les réservoirs de biodiversité.

http://www.peaubleue.org

Axe 2: Rest﻿aurer la biodiversité dégradée partout où c‘est possible. 
Mesure 27 :  Renforcer la protection et inverser le déclin des espèces menacées, en
particulier en Outre-mer.
Action 2 : Conserver et restaurer les populations d’espèces menacées à travers les
Plans nationaux d’action.         



Qui est à initiative de ce programme : Peau bleue
Qu’observe-t-on  : Syngnathes ou poisson aiguilles
Où : Lagunes d’Occitanie
Qui est concerné : Les sorties se font sous le contrôle de personnes
formées par l’association.
Comment faire : Le protocole est indiqué par l’animat.eur.rice
Qu’est ce qu’on renseigne : Le nombre la taille et l’espèce des poissons
capturés

la page facebook : Peau-Bleue la rubrique actualité sur le site web:
http://www.peaubleue.org

Identification du programme :

Comment ça marche ?
Je repère Je photographie Je partage

Les sorties se font sous le contrôle de
personnes formées par l’association

Je consulte l’agenda
des prochaines

sorties organisées.

Restez connectés ! 

L’animateur transmet les données à
l’association Peau bleue
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